
SAMEDI 4 MAI 2019

INSCRIPTION EN LIGNE AVANT LE

25 JANVIER 2019

N° VINIFLHOR CVI/EVV* :
N° SIRET* :

STATUT* :

STATUT JURIDIQUE* :

NOM DE L’EXPLOITATION* :

CONTACT* :

ADRESSE 1* :

ADRESSE 2* :

VILLE* :

TÉL. FIXE* :

TÉL. PORT.* :

E.MAIL* :

SITE INTERNET :

CP* :

Cave
coopérative

Cave
particulière

Négociant

EARL SCEA SC

Autre, précisez : 

Attention : Le nom que vous indiquerez apparaîtra sur le diplôme, le palmarès, le site 
internet.Evitez donc si possible de mentionner dans cette rubrique votre raison sociale 
car cela complique les recherches et l’identification du vin médaillé pour les acheteurs.
Ex. : Pour SCEA Bellevue, indiquez Bellevue.

Merci de préciser la civilité (M., Mme, Mlle), suivie du nom, du prénom et de la fonction.
Ex : M. Dupont Jean-Pierre, Responsable production.

Si vous avez un site internet, n’hésitez pas à le préciser. En cas d’obtention d’une médaille, 
il sera en lien sur le site du Concours de Bordeaux-Vins d’Aquitaine.

*Mentions obligatoires

(N°, voie…)

(BP, zone d’activités, hameau…)

INFORMATIONS
CANDIDAT



Nom du vin* :

Complément du nom :

Appellation* :

Millésime* :

Cépage(s)* :

Volume présenté :

Nombre de bouteilles
Quantités en vrac hL

Lieu des prélèvements :

Couleur :

Si vous présentez plusieurs vins, vous avez la possibilité de 
photocopier ce bulletin d’inscription. Sur chaque bulletin photocopié 
devra figurer votre signature originale.

ATTENTION : Des quantités minimales sont requises pour inscrire le vin. Reportez-vous à
l’article 3 du règlement complet.

Indiquez ci-dessous le contact et l’adresse précise de prélèvement de l’échantillon. 
Les prélèvements auront lieu du 11 mars au 29 mars 2019 (hors Médoc et autres 
départements).

ATTENTION : 5 bouteilles sont exigées pour les prélèvements. Reportez-vous à l’article 11 
du règlement pour les modalités.

Nom du vin qui apparaîtra sur le diplôme (Ex : Château Bellevue)

(Ex. : Cuvée spéciale, Cuvée Madeleine, Elevé en fût de chêne...)

Rouge Rosé Clairet   Blanc*
doux

Blanc
sec

Crémant

* Teneurs en sucres :      0-4g/L       5-15g/L        15-45g/L       45-100g/L        >100g/L

37,5 cL 50 cL

BIB 3L BIB 5L

75 cL Magnum

INFORMATIONS
PRODUIT

Nom du contact* :
Téléphone* :

Adresse* :

Mode 
de commercialisation :

Nom de votre laboratoire 
ou oenologue conseil : 

Précisions
complémentaires :

Faites-vous habituellement figurer le macaron sur vos 
bouteilles ?

Pourquoi :
Non

Vigneron Indépendant

Réseau «Bienvenue à la Ferme»

Agriculture Biologique

Agriculture Raisonnée

Autre, précisez :

Oui : Autocollant Intégré à 
l’étiquette

Prix (départ propriété TTC) :
- de 5€

de 10 à 15€

de 5 à 10€

+ de 15€

Propriété

Caviste

Grande distribution

Vente par
correspondance

Vente en
ligne

Négoce

Salons

Export

Je soussigné déclare vouloir présenter au Concours de Bordeaux-Vins 
d’Aquitaine 2019 le vin mentionné ci-dessus et accepte de me conformer 
au règlement dudit Concours dont j’ai pris connaissance.
En cas de médaille, j’accepte que les informations inscrites sur ce 
document soient mises en ligne sur le site internet du Concours.
Date : Signature :



Le Concours de Bordeaux-Vins d’Aquitaine est un événement organisé 
par la Chambre d’Agriculture de la Gironde 

dans le cadre de la Foire Internationale de Bordeaux et 
du Salon de l’Agriculture Aquitaine.

Le Concours de Bordeaux-Vins
d’Aquitaine est certifié ISO 9001
pour son organisation.

Droits d’inscription par vin présenté                 85€ TTC
(dont TVA 20% : 14,17 €)

Ce bulletin d’inscription vaut facture.
Merci de joindre votre règlement par chèque, établi à l’ordre 
du :

SALON DE L’AGRICULTURE NOUVELLE-AQUITAINE
(traites/LCR non acceptées).

Signalée 7 jours au moins avant le prélèvement :  
REMBOURSEMENT INTÉGRAL

Signalée moins de 7 jours avant la date de prélèvement :  
PAS DE REMBOURSEMENT

Demande d’un nouveau prélèvement :                   30€ TTC
(Facturation supplémentaire - cf article 8 du règlement)

10 jours minimum avant la date
du Concours :                     non présentation du vin au concours
            aucun remboursement

La promotion des vins médaillés est assurée par une contribution 
spéciale qui sera appelée auprès des lauréats sur la base suivante :

Tarif par hL du vin concerné

Médaille d’Or                     0,60€ HT
Médaille d’Argent                    0,40€ HT
Médaille de Bronze                    0,25€ HT

Inscription

Annulation

Absence lors du prélèvement

Non réception du bulletin d’analyse COFRAC

Contribution sur le volume médaillé

Pour vous inscrire

INSCRIVEZ-VOUS EN LIGNE ou RETOURNEZ CE BULLETIN 
avant le 25 JANVIER 2019, accompagné de 
la déclaration de récolte du vin présenté et 
de votre règlement*, à :

Chambre d’Agriculture de la Gironde
Service Vigne et Vin
Françoise HARREWYN
39, rue Michel Montaigne - CS  20115
33295 BLANQUEFORT CEDEX
* Etabli à l’ordre du Salon de l’Agriculture Nouvelle-Aquitaine.
Conservez ce 3ème volet (tarifs et modalités)

Françoise HARREWYN
Tél. : 05 56 35 51 88
concours@gironde.chambagri.fr

www.concours-de-bordeaux.com
www.bordeaux-wine-awards.com
www.concours-de-bordeaux.cn

Pour plus d’informations

Le règlement est téléchargeable sur : 
www.concours-de-bordeaux.com

Le règlement complet


